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Présents :

Dr J.P. VIGNAT – Dr P. TRIBOULET – Dr A. PARRIAUD – Dr M. CHABUET –           Dr J.M. BOBILLO – Dr F. GIRAUD – Dr P. MURY – Dr J.P. GODET – Dr P. DULLIN – Dr P. GUISTI – Dr S. RAIMOND – Dr V. MARSALA – Dr C. BONNARD –                 Mr P. MONOT – Mr J.M. LASSERRE

Excusés : 

Dr A. POLI – Dr A. POURRAT – Dr M. LECUYER – Dr C. GEKIERE – Dr M.E. DUMAS – Dr M. RATEL – Dr L. LABRUNE – Dr F. LANG – Dr E. PELLEREY

Matin :
1) Discussion autour de l’ordonnance n° 2005-406 du 02 Mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé

Aspect i nstitutionnel 

- Création d’un Conseil Exécutif composé du Directeur de l’établissement, d’une partie de l’Equipe de Direction, du Président de CME et des médecins de la CME.

- Renforcement du rôle stratégique du Conseil d’Administration

- Nouvelles attributions et nouveaux fonctionnement des CME et CTE

2) Réforme budgétaire : application de la T2A en MCO

- Dotation globale remplacée par l’Etat Prévisionnel des recettes et de Dépenses (E.P.R.D.) : prévision faite sur la valorisation de l’activité

3) Statut des Etablissements P.S.P.H.

Après-midi : Séance animée par P. TRIBOULET

Avec la participation des Docteurs BONNARD et MARSALA et de Mr MONOT

1) Nouvelle Gouvernance

L’ARH est toujours dans l’attente d’un décret.

Mr MARSALA rappelle les éléments principaux de l’Ordonnance :

- Création d’un Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD) remplaçant la dotation globale

- Création d’un Conseil Exécutif : pour le corps médical, cette nouvelle instance représente une opportunité plus étroite d’association avec la Direction, 

- Augmentation de l’autonomie et de la responsabilité financière des établissements 

2) Informations diverses

Charte Médecins Généralistes/Médecins Psychiatres :

Elle sera prochainement diffusée à l’ensemble de ces professionnels afin d‘améliorer la communication entre eux.

Maison des Adolescents :
Des Centres Régionaux seront mis en place. Ils concerneront les soins pour les personnes ayant commis des infractions sexuelles

Enveloppe Précarité :

Elle sera attribuée au CHS de La Savoie et au CH de Saint Etienne.

Départ de Mme IMBERT, ARH

Elle est remplacée par Mme MARTINEZ.

Commission Régionale de Consultation en Santé Mentale

Le Dr TRIBOULET a adressé un mail pour participation aux CRCSM.

*****************

Prochaine conférence régionale :

Mardi 15 Novembre 2005

CHS Saint Egrève
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